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(Règlement 931-2020) 

 

 

 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE HUNTINGDON 

 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 931-2020 

 
Abrogeant le règlement d’emprunt No 916-2018  

 ayant pour objet de décréter un emprunt de 495 000 $ et une dépense de 584 520 $ 

pour la vidange des boues municipales 

 

 

 

ATTENDU l’augmentation importante des coûts du projet de vidange des boues municipales 

du bassin No 1, il y a lieu d’abroger le règlement d’emprunt No 916-2018 ayant pour objet de 

décréter un emprunt de 495 000 $ et une dépense de 584 520 $ ; 

 

ATTENDU QUE le projet de règlement d’emprunt portant le No 931-2020 sera déposé et 

présenté afin de décréter un emprunt de 750 000 $ et une dépense de 928 330 $ pour la vidange 

des boues municipales; 

 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné et qu’un projet de règlement a été déposé et 

présenté par monsieur Maurice Brossoit lors de la séance extraordinaire du Conseil de la Ville 

de Huntingdon tenue le 25 mai 2020 ; 

 

 

 

PAR CONSÉQUENT, 

 

20-06-01-5326 Il est proposé par monsieur Denis St-Cyr 

Appuyé par madame Andrea Geary 

Et résolu à l’unanimité : 

 

 

Que le conseil décrète ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1 :  Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

ARTICLE 2 : Le conseil abroge le règlement 916-2018 ayant pour objet de décréter un 

emprunt de 495 000 $ et une dépense de 584 520 $ pour la vidange des 

boues municipales;  

 

ARTICLE 3 : Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 

 

_________________________________   ___________________________ 

André Brunette, Maire     Denyse Jeanneau, greffière 

 

 

 
Avis de motion et présentation du projet de règlement:   25 mai 2020 

Adoption du règlement :      1er juin 2020 

Numéro de résolution :      20-06-01-5326 

Affichage de l’avis public :     16 juin 2020 

Publication de l’avis (Gazette) :    16 juin 2020 

Entrée en vigueur du règlement :     16 juin 2020 

 


